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Que fait l’association ? 

� Insertion par l’activité économique – Economie sociale  

CHANTIERS- YVELINES est une association Intermédiaire régie par la loi de lutte contre les exclusions, agréée par 
la Préfecture des Yvelines et la Direction Départementale du Travail, de l’Emploi et de la Formation Professionnelle. 

 

       
 
 

� L’objectif d’une association intermédiaire 

L’objectif de toute association intermédiaire est de faciliter l’accès à un emploi durable des personnes rencontrant 
des difficultés sociales et professionnelles. Pour cela, l’association propose : 

− des missions de travail rémunérées 

− une aide à l’insertion - accompagnement & formation 

Vous inscrire  

� Pour vous inscrire à CHANTIERS YVELINES, vous devez 

− Etre motivé pour retrouver un travail à l’aide de Chantiers-Yvelines (nous nous réservons le droit de refuser 
votre inscription si nous ne vous sentons pas motivé ou pas prêt à travailler). 

− Résider sur une commune du territoire d’intervention. 

− Etre inscrit comme demandeur d’emploi au pôle emploi du territoire. 

− Avoir des difficultés d’accès à l’emploi (demandeur d’emploi de longues durées – RMI – problèmes 
financiers -  problèmes de logement…). 

− Comprendre suffisamment le français pour travailler en autonomie. 

− Etre dans un état de santé physique et psychologique permettant de travailler en autonomie sur les missions 
proposées (sur appréciation préalable du prescripteur puis de l’équipe d’accueil de Chantiers-Yvelines).  
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L’aide à l’insertion 

� La « période test »  
Un bénévole vous accueille et vous suit (schéma page 4). Suite à la réunion d’information 
collective, un bénévole vous reçoit. Il va suivre votre parcours pendant une « période 
test ». Cette période « test » nous permettra d’évaluer vos compétences, vos difficultés et 
vos motivations. A la fin de votre « période test » (de 2 à 7 semaines) le bénévole 
participe à votre entretien d’orientation avec votre futur référent de parcours.  

3 options sont alors possibles pour la suite de votre parcours :  

1. L’orientation « externe » 
L’association n’est pas la solution. 

Si à la fin de la période test, on se rend compte que pour différentes raisons (vous n’arrivez pas à travailler, vous 
avez d’autres projets…) Chantiers-Yvelines n’est pas pour vous la bonne solution, on s’engage à vous réorienter en 
prenant avec vous un rendez-vous avec un ou plusieurs autres partenaires. 

2. L’orientation « en suivi »  
L’association suit votre évolution. 

L’équipe de Chantiers-Yvelines se réunit toutes les 3 semaines. Pour voir comment se passe votre travail avec 
l’association et décider de votre évolution en interne. 

3. L’orientation « engagement réciproque » 
Un référent permanent vous accompagne dans votre parcours d’insertion. 

L’association chantiers-Yvelines conclura avec vous un « Contrat d’Engagement Réciproque ». Ce contrat est la 
base d’un accompagnement individuel qui se compose d’étapes précises et d’objectifs précis, de missions de travail, 
d’une aide dans les démarches sociales et la recherche d’un emploi durable ou d’une formation. 

Les missions proposées 

� Les tâches proposées 
Chantiers-Yvelines est une association d’aide à l’insertion, mais sa spécificité est qu’elle vous propose du travail. Elle 
intervient principalement dans certains secteurs d’activité : 

Le service aux particuliers dans le cadre des emplois familiaux : 

                         

le ménage et le repassage  
le petit bricolage 
le jardinage 
le dépannage informatique 

Le service aux particuliers, collectivités ou aux entreprises :  

                         

le nettoyage 
la manutention (déménagement) 
la maçonnerie (manœuvre bâtiment) 
peinture et rénovation intérieures 

Cette liste n’est pas exhaustive, si vous souhaitez apporter des compétences particulières nous pouvons vous aider 
à trouver du travail dans ces missions. Par exemple des travaux de secrétariat … 

Par ailleurs, si vous avez d’autres compétences et d’autres projets professionnels que les tâches proposées par 
Chantiers-Yvelines, nous sommes là aussi pour vous aider. C’est à vous de définir, parmi les travaux proposés, 
ceux que vous pouvez faire, pour rester actif et être accompagné par nos soins vers un emploi qui vous convient. 

� Durées et rémunérations 

Durée :  les missions peuvent être de 3h à plusieurs mois. La majorité des missions 
proposées sont courtes 3h – 1 jour – 2 jours. 

Rémunération :  toutes les missions sont rémunérées au SMIC / horaire quel que soit votre niveau 
de compétence + 10% pour les congés payés.  

 Sont ajoutés une prime transport et une prime panier. 
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De l’accueil à l’inscription en parcours d’insertion 

 

Partenaire pre scripteur

Publicité
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PREMIER  ACCUEILPREMIER ACCUEIL
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collective
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Pr emière orientationPr emière orientation

Autre Partenaire

Plus adapté pour le suivi 

et l ’insertion sociale et 
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SE
M
A
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E 
2
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7

Accueil approfondi par le 
bénévole référent

Accueil approfondi par le 
bénévole référent

Période test
Missions tests

salariées
Missions tests

salariées
ÉvaluationsÉvaluat io ns

Comitéde 
r ég ulation
Comitéde 
r égulation

D euxième orientat ionD euxième o rien tation

Cont rat  d’engagement s 
récipr oque Suivi àminima 
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Les règles d’or de Chantiers -Yvelines 

� L’association n’est qu’une étape 

L’Association n’est qu’une étape dans votre parcours professionnel, elle est là pour vous  aider le temps  que vous 
trouviez un emploi stable. De ce fait :� 

− Vous devez rester demandeur d’emploi et être actif dans vos recherches d’un emploi stable 

− Vous devez impérativement vous inscrire au Pôle Emploi afin de pouvoir bénéficier de ses services et vous 
rendre à vos convocations 

− Nous sommes là pour vous aider dans votre recherche d’emploi ou de formation en complément du pôle 
emploi ou des autres organismes qui vous aident. 

� Vous vous engagez à :  

− Tenir l’Association informée de tout changement de situation. 

− Passer régulièrement à l’Association afin d’avoir plus de chances d’obtenir des missions. 

− Contacter rapidement l’Association si nous vous avons laissé un message. 

− Avertir l’Association en cas de retard ou d’empêchement. 

− Respecter les habitudes de travail des clients autant qu’ils doivent vous respecter. 

− Ne pas travailler sans contrat de travail. 

Le contrat de mise à disposition 

� Le contrat est indispensable pour : 

− percevoir votre salaire net de toute charge, 

− cotiser pour votre retraite et la Sécurité Sociale, 

− que vos frais médicaux soient pris en charge en cas d’accident de travail, 

− qu’en cas de problème avec le « donneur d’ordre », l’Association soit un intermédiaire. 

� Vous êtes salariés de CHANTIERS YVELINES. En tant que salarié, vous devez nous avertir : 

− en cas de retard ou d’absence,  

− en cas de problème concernant la mission, 

− en cas d’accident de travail. 

� Pour être payé au début du mois qui suit la mission, vous devez : 

− noter sur votre contrat, avec le « donneur d’ordre », les heures travaillées,  

− signer et faire signer le « donneur d’ordre » au bas du contrat, 

− rapporter l’original au plus tard en fin de mois à l’Association, aux dates fixées.  

� ATTENTION :  

− si votre contrat n’est pas rempli et signé en bas par le donneur d’ordre, nous ne 
pourrons pas vous payer, 

− si vous rendez votre contrat rempli et signé en retard, votre salaire vous sera payé un 
mois plus tard.  

 

Vous pouvez demander un acompte en rapportant votre contrat signé par le DO chaque 
vendredi. 

Si vous percevez des allocations, le statut de salarié de Chantiers-Yvelines peut modifier leur montant. Veuillez vous 
renseigner auprès de l’organisme payeur. 
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Comment réussir votre mission ?  

� Le premier contact 

− Soigner votre présentation :  tenue correcte, comportement aimable. 

− Respecter les horaires. En cas d’empêchement ou de retard, prévenez votre « donneur d’ordre » ou 
l’association. 

− Etre poli, se présenter et demander les taches à effectuer. Discuter en détail avec votre « donneur d’ordre » 
des tâches à effectuer. 

� Pendant la mission 

− Organiser votre travail afin d’éviter des va-et-vient inutiles. 

− Vous appliquer dans votre travail. 

− Laisser le lieu de travail propre et le matériel rangé. 

− Ne pas boire,  ni manger, ni fumer, ni téléphoner ou répondre au téléphone,  pendant vos heures de travail.  

− Signaler tout de suite les dommages ou problèmes au D.O. et à l’association afin de conserver un climat de 
confiance. 

− Veiller à votre sécurité : 
 * Ne tondez pas une pelouse mouillée. 
 * Faites attention aux fils électriques. 

− Tout accident de travail doit impérativement être signalé à l’Association dans les heures qui suivent l’accident 
par vous-même, un témoin ou le « donneur d’ordre ». 

Prévention des risques 

� Le vaccin antitétanique est obligatoire 

− Afin de vous protéger contre tout risque d’infection suite à un accident éventuel au 
cours d’une mission. 

� Hygiène 

− Portez un bleu ou une blouse de travail afin de protéger vos vêtements. 

− Lavez-vous les mains régulièrement. 

Situations et produits à risque 

− Si vous ne savez pas utiliser un outil ou un produit, demandez au « donneur d’ordre» afin d’éviter de vous 
blesser ( ex : tomber d’un escabeau, se brûler avec un fer à repasser). 

− Portez les équipements fournis par le « donneur d’ordre », notamment des gants pour éviter coupures et 
irritations. 

− Signalez toute anomalie au « donneur d’ordre » ou à l’Association. 

− Respectez l’ordre et la propreté du chantier ou de la salle où vous travaillez afin d’éviter : 
 de trébucher à cause d’un fil, d’un outil…     
 de blesser les autres. 

− Faites attention aux étiquettes sur les produits ménagers, de peinture, colle… car certains 
produits sont dangereux pour votre santé. 

− Ne mélangez jamais les produits d’entretien. 

� Pensez à votre dos 

Lorsque vous manipulez des charges : 

− Pliez les jambes et écartez les, en les décalant légèrement, pour ramasser l’objet à terre, 

− Soulevez la charge en la maintenant près de votre corps, 

− Gardez toujours votre dos droit. 
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 En cas d’accident 

� Gardez votre sang froid Prévenez le « donneur d’ordre » s’il est présent 
sur les lieux, ou un collègue de travail présent. 

� Appelez ou faites 
appeler les secours 

Composez le 18 (POMPIERS), le 15 (SAMU),    

 Annoncez le lieu et la nature de l’accident. 

 

� Faites soigner vos 
blessures éventuelles. 

Si cet accident se produit durant votre trajet ou 
durant votre mission, contactez ou faites contacter 
l’association dans les heures qui suivent 
l’accident. 

Chantiers-Yvelines : une équipe mobilisée pour l’insertion 

� Chantiers-Yvelines est une association sans but lucratif administrée par des bénévoles : 
− Les administrateurs : président, vice-président, trésorier, secrétaire. 

− Les bénévoles en charge de la communication, de la publicité, des questions juridiques et administratives. 

− Les bénévoles en charge de l’accueil et du suivi font partie de l’équipe d’insertion. 

� Des professionnels à votre écoute 
− Une directrice responsable d’antenne à Versailles 

− Une comptable 

− Une coordinatrice de l’accueil à Versailles 

− Un responsable d’antenne à Trappes 

− Deux chargés d’insertion à Trappes et Versailles 

− Un encadrant- formateur en peinture 

� Vos interlocuteurs 
Le bureau d’accueil : Quelle que soit votre question (par rapport à une mission, une fiche de paie, un CV…) une 

personne vous écoute et vous oriente 

Le suivi à Chantiers-Yvelines 

� L’évaluation des missions 
Nous avons un contact téléphonique avec le « donneur d’ordre» afin de savoir comment s’est passée la mission. 

− Votre ponctualité – Votre savoir être 

− Votre respect des consignes 

− Votre compréhension - Votre sens de l’initiative 

− Votre rapidité d’exécution 

− Vos compétences 

En cas de difficulté, nous vous contactons et décidons ensemble de rencontrer le D.O. afin d’améliorer la situation. 

De la même façon, si vous avez des difficultés avec votre « donneur d’ordre », parlez- en rapidement à l’Association. 

� Pourquoi cette évaluation ? 
Cette évaluation nous permet de constater vos points forts et vos points à améliorer. Ainsi nous pourrons vous aider 
à vous professionnaliser. 

� Le Comité de Régulation 
− C’est une réunion qui rassemble les membres de l’Association toutes les 3 semaines. 

− Lors de ces réunions, les personnes qui vous ont accueilli(e) présentent votre situation et les évaluations de 
votre « période test ». 

− Nous faisons le point sur les parcours de ceux qui ont signé un « contrat d’engagement réciproque. » 

− Nous réfléchissons, ensemble, autour du projet d’accompagnement que nous pouvons vous proposer :  des 
missions particulières…  

 


